
 

 
 

LES CATASTROPHES NATURELLES 
 

 
OBJECTIFS 

 
PARTICIPANTS 

 
Connaître l'étendue de la garantie 
"catastrophes naturelles". 
Comprendre son mode d'indemnisation. 
Avoir des notions de prévention dans ce 
domaine. 

 
Responsables de sites, de services 
généraux, de maintenance – sécurité. 
Directeurs, Risk-Managers. 
Responsables des assurances. 

 
PROGRAMME 

 
 
1 – EVENEMENTS NATURELS CONCERNES  

♦ Evénements naturels susceptibles d'être 
couverts 

♦ Les modes de prévention possibles 
♦ Exemples concrets 
 

2 – L'ASSURANCE DES CATASTROPHES       
NATURELLES 
♦ Contrats concernés 
♦ Territorialité 
♦ Les biens garantis 
♦ Les dommages couverts 
♦ L'étendue de la garantie 

 
♦ Les franchises 
♦ La tarification 

 
3 – LA PROCEDURE D'INDEMNISATION 

♦ L'arrêté « catastrophes naturelles » 
♦ La déclaration de sinistre : délai 
♦ L'expertise des dommages 
♦ Les modalités d'indemnisation 
♦ Les conventions applicables 
♦ L'indemnisation : délai 
♦ Le cas particulier des sinistres 

"sécheresse" 
 

 
CURSUS 

 
ORGANISATION 

 
Principaux phénomènes naturels 
concernés. Moyens de prévention. Etude 
d'exemples. 
Garanties assurance. 
Mode d'indemnisation. Cas particuliers. 
 

 
12 stagiaires maximum. 
1 vidéoprojecteur, 1 tableau papier, 1 support 
de cours écrit par stagiaire. 
1 formateur. 
 

PRE-REQUIS DUREE 
 
Aucun. 

 
1 jour. 

 
 
 


